
PRÉFÈT DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

n° 57 du 14 août 2020

- Hebdo -

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés peuvent être consultés
auprès du service sous le timbre duquel la publication est réalisée

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES



SOMMAIRE

n° 57 du 14 août 2020

- Hebdo -

SGAR

Arrêté SGAR 2020/492 du 6 août 2020 modifiant la liste des membres de la commission consultative
chargée de donner un avis sur l'attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant "Collège
danse" 

ARS
Arrêté ARS-PDL-DT49-2020/150 du 21 juillet 2020 à l’EHPAD de Valanjouportant désignation d’un
directeur par intérim   

Arrêté  ARS/PDL/DG/DSU/2020/1  du  6  août  2020  portant  modification  des  membres  de  la
commission de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et
des infections nosocomiales (CRCI) en Pays de la Loire

Arrêté ARS/PDL/DG/DSU/2020/3 du 12 août 2020 relatif à la composition de la conférence régionale
de la santé et de l’autonomie Pays de la Loire 

Arrêté  ARS/PDL/DG/DSU/2020/4  du  12  août  2020  relatif  à  la  composition  de  la  commission
permanente (CP) de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Pays de la Loire 

Arrêté  ARS/PDL/DG/DSU/2020/5  du  12  août  2020  relatif  à  la  composition  de  la  commission
spécialisée d’organisation des soins (CSOS) de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie
Pays de la Loire 

Arrêté  ARS/PDL/DG/DSU/2020/6  du  12  août  2020  relatif  à  la  composition  de  la  commission
spécialisée médico-sociale (CSMS) de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Pays de
la Loire 

Arrêté  ARS/PDL/DG/DSU/2020/7  du  12  août  2020  relatif  à  la  composition  de  la  commission
spécialisée de prévention (CSP) de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Pays de la
Loire 

Arrêté  ARS/PDL/DG/DSU/2020/8  du  12  août  2020  relatif  à  la  composition  de  la  commission
spécialisée  pour  les  droits  des  usagers  (CSDU)  de  la  conférence  régionale  de  la  santé  et  de
l’autonomie Pays de la Loire

DIRECCTE

Avenant n°2 à la décision n°2016/DIRECCTE/Pôle Travail/07 du 28 juin 2016 relative à la localisation
et  à  la  délimitation  des  sections  d’inspection  du  travail  de  la  région  Pays  de  la  Loire  –  Unité
départementale DIRECCTE de la Sarthe, en date du 7 août 2020

Décision  n°2020/04  DIRECCTE/pôle  T/UR  du  10  août  2020  portant  délégation  de  signature
concernant  les  pouvoirs  propres  du  directeur  régional  dans  le  domaine  de  l’inspection  de  la



législation du travail 

Arrêté DIRECCTE n°2020/494 du 13 août 2020 portant modification de la  composition du comité
régional de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelle (CREFOP) 

DRAAF

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°30 du 6 août 2020 modifiant l'arrêté n° 2015/DRAAF/341 en date du 28
décembre 2015 relatif à la reconnaissance de Groupement d'Intérêt Économique et Environnemental
(GIEE) de la région des Pays de la Loire

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°31 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et  Environnemental  (GIEE) de la  région des Pays de la  Loire pour  la  Coordination
AgroBiologique des Pays de la Loire

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°32 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour l'association AGRI
EAU NORT

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°33 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour le Groupement des
Agriculteurs Biologiques des Pays de la Loire

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°34 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour le CIVAM Agriculture
Durable 72

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°35 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et  Environnemental  (GIEE) de la  région des Pays de la  Loire pour  la  Coordination
AgroBiologique des Pays de la Loire

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°36 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour l'association Houblon
de l'Ouest

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°37 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour l'association GACC
BV 44

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°38 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour l'association Alliance
BIO'diV

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°39 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour le Groupement des
Agriculteurs Biologiques 44 

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°40 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour le Groupement des
Agriculteurs Biologiques 72

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°41 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour l'association Gens du
marais et d'ailleurs

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°42 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour l'association Innov 1
bio

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°43 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt



Économique  et  Environnemental  (GIEE)  de  la  région  des  Pays  de  la  Loire  pour  la  CAVAC

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°44 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour le Civam Agriculture
Durable 53

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°45 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la région des Pays de la Loire pour le CIVAM Agriculture
Durable 49

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°46 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et Environnemental (GIEE) de la  région des Pays de la  Loire pour le  Civam bio 53

Arrêté n° 2020/DRAAF/n°47 du 6  août 2020 relatif  à  la  reconnaissance de Groupement d'Intérêt
Économique et  Environnemental  (GIEE) de la  région des Pays de la  Loire pour  la  Coordination
AgroBiologique des Pays de la Loire



Secrétariat Général

pour les Affaires Régionales

Région Pays de la  Loire











Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



Délégation territoriale de Maine-et-Loire

Arrêté n° ARS-PDL-DT49-2020/150 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;
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VU l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2020-032 du 12 mai 2020 portant délégation de signature à Madame Isabelle 
MONNIER, Directrice de la Délégation Territoriale de Maine et Loire ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD Les Fontaines - 3 rue Henri IV - 
VALANJOU -49 670 CHEMILLE EN ANJOU ;

Article 1er: A compter du 31 août 2020, Madame Ludivine DELAPLANCHE, Directrice Adjointe au Centre 
Hospitalier Intercommunal Lys-Hyrôme de Chemillé-Vihiers, est chargée d’assurer l’intérim de direction de 
l’EHPAD Les Fontaines - 3 rue Henri IV - VALANJOU - 49 670 CHEMILLE EN ANJOU jusqu’à la nomination 
d’un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Ludivine DELAPLANCHE percevra une rémunération 
complémentaire conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration 
temporaire mensuelle de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le 
biais d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD Les Fontaines - 3 rue Henri IV - 
VALANJOU - 49 670 CHEMILLE EN ANJOU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié aux 
fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national 
de gestion.

ARRETE

Fait à Angers, le 21 juillet 2020



ARRETE ARS/PDL/DG/DSU/2020/1

portant modification des membres de la commission de conciliation 
et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 

et des infections nosocomiales en Pays de la Loire

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE

PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1142-5 à L 1142-28, R 1114-4, 
R 1142-4-1 à R 1142-12 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité 
de directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 
2017 ;

Vu l'arrêté ARS-PDL/DATA/CCI/2018/7 du 13 mars 2018 portant nomination des membres de la 
commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales Pays de la Loire, modifié par les arrêtés ARS- 
PDL/DATA/DIR/2018/47 du 1er octobre 2018 et ARS-PDL/DATA/DIR/2020/2 du 10 janvier 2020 ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder à la désignation d’un membre titulaire sur le deuxième siège de 
représentants des usagers, suite à la démission de Mme Méry FAZAL-CHENAI ;

Considérant que M. Patrick BONNAND, 1er suppléant, devient automatiquement titulaire à la place de 
Mme Méry FAZAL-CHENAI, en application de l’article R 1142-5 du code de la santé publique ;

Considérant les deux candidatures transmises par le référent régional santé UFC Que Choisir, 
concernant M. Pierre BESNARD et M. Charles CARO ;

ARRETE

Article 1

Le I-2 de l’article 1 de l’arrêté sus-visé du 13 mars 2018 portant nomination des membres de la 
commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 
et des infections nosocomiales Pays de la Loire est modifié comme suit :

I - Au titre des représentants des usagers

2. M. Patrick BONNAND, représentant l’Union Régionale des Associations Familiales (URAF), 

1er suppléant : M. Pierre BESNARD, représentant l’UFC Que Choisir,

2eme suppléant : M. Charles CARO, représentant l’UFC Que Choisir.



Article 2

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la région Pays de la Loire.

Article 3

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Nantes, le - 6 AOUT 2020

Le directeur général

de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,



ARRETE ARS/PDL/DG/DSU/2020/3

annule et remplace l’arrêté ARS/PDL/DG/2020/1 du 14 janvier 2020

relatif à la composition de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie Pays de la Loire

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

PAYS DE LA LOIRE

VU les articles L 1432-4 et L 1434-17 du code de la santé publique ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ;

VU le décret n°2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux commissions de 
coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale 
de la santé et de l'autonomie ;

VU le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ;

VU le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Sur proposition des organismes concernés ;

Article 1

ARRETE

La conférence régionale de la santé et de l’autonomie est composée ainsi qu’il suit :

Collège 1 : Représentants des collectivités territoriales

a) Trois conseillers régionaux

Titulaire : Mme Catherine DEROCHE, conseillère régionale

Suppléant : M. Maxence DE RUGY, conseiller régional

Suppléant : Mme Anne-Sophie FAGOT, conseillère régionale

Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

Mme Marie-Cécile CESSANT, conseillère régionale 

M. Maurice PERRION, vice-président du conseil régional 

Mme Anne BEAUCHEF, conseillère régionale
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Titulaire : M. Dominique AMIARD, conseiller régional 

Suppléant : Mme Emmanuelle BOUCHAUD, conseillère régionale

Suppléant : Mme Sophie BRINGUY, secrétaire du conseil régional

b) Le président du conseil départemental, ou son représentant

• Titulaire : le président du conseil départemental de Loire-Atlantique, ou sa 
représentante, Mme Annaïg COTONNEC, vice-présidente du conseil 
départemental de Loire-Atlantique

Suppléant : Mme Claire TRAMIER, vice-présidente du conseil départemental de Loire- 
Atlantique

Suppléant : en attente de désignation

• Titulaire : le président du conseil départemental de Maine-et-Loire, ou sa 
représentante, Mme Marie-Pierre MARTIN, vice-présidente du conseil 
départemental de Maine-et-Loire

Suppléant : Mme Maryvonne MARTIN, conseillère départementale de Maine-et-Loire

Suppléant : en attente de désignation

• Titulaire : le président du conseil départemental de la Mayenne, ou sa représentante, 
Mme Marie-Cécile MORICE, vice-présidente du conseil départemental de la 
Mayenne

Suppléant : en attente de désignation

Suppléant : en attente de désignation

• Titulaire : le président du conseil départemental de la Sarthe

Suppléant : en attente de désignation

Suppléant : en attente de désignation

• Titulaire : le président du conseil départemental de la Vendée, ou sa représentante, 
Mme Marie-Jo CHATEVAIRE, vice-présidente du conseil départemental de la 
Vendée

Suppléant : en attente de désignation

Suppléant : en attente de désignation

c) Trois représentants des groupements de communes

Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation
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• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

d) Trois représentants des communes

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Collège 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux

a) Huit représentants des associations agréées au titre de l’article L 1114-1

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. Gérard ALLARD, coordinateur régional santé, UFC Que Choisir

M. Pierre BESNARD, responsable de la commission santé UFC Que Choisir de la Sarthe

Mme Dominique MOULIN, responsable de la commission santé UFC Que Choisir Saint Nazaire

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. Auguste CHARRIER, vice-président d’Alcool assistance Pays de la Loire

M. Raphaël BARBOT, représentant de la FNATH association des accidentés de la vie

Mme Florence FOURMONT, présidente de l’APEl Sablé Solesme

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. Gaël GOURMELEN, coordinateur AIDES région Pays de la Loire

Mme Françoise ANTONINI, représentante de l’Alliance maladies rares Pays de la Loire

M. Philippe BRUN, Président de l’Association des Malades du Syndrome de McCune-Albright et 
de Dysplasie Fibreuse des Os (ASSYMCAL)

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

Mme Anne HIEGEL, représentante de l’association France Rein Pays de la Loire

Mme Françoise GUERIN-GIACALONE, directrice du service régional AFM Pays de la Loire

M. Yves MOULLEC, représentant de l’association A la recherche du souffle

• Titulaire : M. André HERVOUET, coordinateur des associations de diabétiques des Pays de la Loire

Suppléant :

Suppléant :

Mme Rolande DOUCET, représentante de la confédération syndicale des familles

M. Paul CHOISNET, président de France Alzheimer Mayenne

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

Mme Margaret RENAUDIN, représentante de l’URAF des Pays de la Loire

Mme Annie LEVEILLER, administrateur de l’URAF des Pays de la Loire

Mme Aliette GAMBRELLE, administrateur de l’URAF des Pays de la Loire
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• Titulaire :

Suppléant :

Mme Geneviève MAGNIEZ, représentante de la Ligue contre le cancer

Mme Marie-Christine LARIVE, représentante de la Ligue contre le cancer

Suppléant : M. Pierre PABOT du CHATELARD, représentant de la Ligue contre le cancer

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

Mme Christelle MOYON, vice-présidente d’Autisme-Fédération Bretagne Pays de la Loire

M. Francis VEL, représentant de Bucodes / Surdifrance, vice-président de Surdi49.

Mme Martine ROUTON, représentante de l’association Valentin Haüy (AVH), aide aux aveugles 
et malvoyants

b) Quatre représentants des associations de retraités et personnes âgées, désignés sur proposition 
des conseils départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie

• Titulaire : M. René PAVAGEAU, représentant de l’union nationale des syndicats autonomes,
CDMCA 44

Suppléant :

Suppléant :

Mme Catherine OLIVIER, représentante de l’union départementale CFDT, CDMCA 44

M. Daniel GERARD, représentant de la Mutualité française, CDMCA 44

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. Jean MYLONAS, représentant de la Croix rouge Française, CDCA 49

M. Roger RAUD, représentant de l’union syndicale des retraités CGT, CDCA 49

Mme Danièle REOL1D-MEIGNAN, représentante de la fédération générale des retraités 
de la fonction publique, CDCA 72

• Titulaire :

Suppléant :

M. Jacques FOURGEAUD, représentant de la fédération générale des retraités de la 
fonction publique, CDCA 53

M. Bernard LECLERC, représentant de la Génération Mouvement, CDCA 53

Suppléant : M. Michel LOUAIL, représentant de la confédération française des retraités, CDCA 53

• Titulaire : Mme Marie-Hélène GAVREL, représentante de France Alzheimer Vendée, CDCA 85

Suppléant :

Suppléant :

Mme Martine CHAMBON, représentante de France Alzheimer Sarthe, CDCA 72

M. Etienne JUSSAUME, représentant de l’union territoriale des retraités CFDT, CDCA 72

c) Quatre représentants des associations des personnes handicapées, dont une intervenant dans le 
champ de l’enfance handicapée, désignés sur proposition des conseils départementaux de la 
citoyenneté et de l’autonomie

• Titulaire :

Suppléant :

Mme Denyse LE BERRE, représentante de France handicap APF, CDMCA 44

Mme Isabelle FRAPPIER, représentante de l’association des familles de traumatisés 
crâniens et cérébrolésés de Vendée - AFTC

Suppléant : M. Thierry CRAIPEAU, représentant de France handicap APF, CDCA 85

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. Pierre GIRAUD, représentant de l'UNAFAM, Pays de la Loire

M. Mamady KABA, représentant de l’association départementale des infirmes moteurs 
cérébraux (ADIMC) Sarthe

M. Jean-Bernard BRIERE, représentant de l’UNAFAM, CDCA 53
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• Titulaire : M. Rémi TURPIN, représentant de l’APAJH, CDMCA 44

Suppléant : Mme Claire-lsabel DOREAU-KNINDICK, représentante de l’association des parents 
d’enfants dyslexiques

Suppléant : Mme Sophie BIETTE, représentante de l’ADAPEl, CDMCA 44

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : M. Michel VINSONNEAU, représentant de l’association Handicap’Anjou, CDCA 49

Suppléant : Mme Corinne LOVI, représentante de l’association Autisme 49, CDCA 49

Collège 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé

• Titulaire : Pr Jacques DUBIN, président du conseil territorial de santé du Maine et Loire

Suppléant : M. René MEISNEROWSK1, représentant du conseil territorial de santé du Maine et Loire

Suppléant : M. Gilles GALOPIN, représentant du conseil territorial de santé du Maine et Loire

• Titulaire : M. Erwann DELEPINE, représentant du conseil territorial de santé de Loire Atlantique

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : M. Edouard PETIT, représentant du conseil territorial de santé de la Sarthe

Suppléant : Mme Elodie BASTIEN, représentante du conseil territorial de santé de la Sarthe

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : Dr Philippe FEIGEL, représentant du conseil territorial de santé de la Vendée

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Collège 4 : Partenaires sociaux

a) Cinq représentants des organisations syndicales de salariés

• Titulaire : M. Claude GUIHENEUF, représentant CFDT

Suppléant : Mme Nelly GUICHET ROCHARD, représentante CFDT

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : M. Michel HAARDT, représentant CFE-CGC

Suppléant : Mme Martine BARRAULT, représentante CFE-CGC

Suppléant : M. Pascal ROBERT, représentant CFE-CGC

• Titulaire : M, Gilles LATOURNERIE, représentant CFTC

Suppléant : M. David ALLET, représentant CFTC

Suppléant : M. Jean-Pierre BOISNEAU, représentant CFTC
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• Titulaire :

Suppléant :

M. Dominique GUIHARD, représentant CGT

Mme Géraldine FOREAU, représentante CGT

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. Jean-Jacques PEAUD, représentant CGT-FO

M. Patrick BOURASSEAU, représentant CGT-FO

Mme Sylvie GOULET, représentante CGT-FO

b) Trois représentants des organisations professionnelles d’employeurs

• Titulaire : M. Denis BAUDINAUD, représentant MEDEF

Suppléant : M. Pierre-Marie VIAUD, représentant MEDEF

Suppléant : M. Norbert PADILLA, représentant MEDEF

• Titulaire : M. Luc ANDRE, représentant CPME

Suppléant : M. Pascal BRAGUIER, représentant CPME

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : M. Gervais BARRE, représentant U2P

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

c) Un représentant des organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et 
des professions libérales

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. Jean-François GENDRON, président de la CCI Pays de la Loire

M. Michel GOUGEON, représentant de la chambre régionale des métiers et de 
l’artisanat des Pays de la Loire

En attente de désignation

d) Un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles

• Titulaire : Mme Anne GAUTIER, représentante de la chambre de l'agriculture

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Collège 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales

a) Deux représentants des associations oeuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

Dr Jean-Louis GRENIER, délégué régional de l’association Médecins du monde

M. Claude PERRINELLE, président de la délégation départementale de la Sarthe de la 
Croix-Rouge Française

En attente de désignation
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• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

b) Un représentant de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. Philippe CHALET, président de la CARSAT Pays de la Loire

Mme Sofi LEROY, administratrice CARSAT Pays de la Loire

M. Michel GUINE, administrateur CARSAT Pays de la Loire

c) Un représentant des caisses d’allocations familiales

• Titulaire :

Suppléant :

Mme Evelyne GILLOT, présidente de la CAF de la Mayenne

M. Patrice RENAUDIN, président de la CAF de la Sarthe

Suppléant : En attente de désignation

d) Un représentant de la mutualité française

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M, Jean-Michel LERAY, administrateur de la Mutualité Française Pays de la Loire

M. Thibault DOUTE, représentant de la Mutualité Française Pays de la Loire

Mme Christine POULIQUEN SINA, représentante de la Mutualité Française Pays de la 
Loire

e) Le directeur d’organisme, représentant au niveau régional, les régimes d’assurance maladie dont la 
caisse nationale est membre de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, ou son 
représentant

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. Pierre ROUSSEAU, directeur coordonnateur de la gestion du risque des organismes 
d’assurance maladie des Pays de la Loire

M. Jean-Paul PRIEUR, directeur coordonnateur délégué de la gestion du risque des 
organismes d'assurance maladie des Pays de la Loire

M. Thomas BOUVIER, sous-directeur à la CPAM 44 en charge de la coordination 
régionale de l’assurance maladie Pays de la Loire

Collège 6 : Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé

a) Deux représentants des services de santé scolaire et universitaire

• Titulaire :

Suppléant :

Dr Anne-Léopoldine VINCENT, médecin conseiller technique auprès du recteur

Mme Noémi FEUTRY, infirmière conseillère technique auprès du recteur

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : Dr Michel BLANCHE, directeur du service universitaire de médecine préventive

Suppléant : M. Jérôme SANCHEZ, conseiller technique de service social auprès du recteur

Suppléant : En attente de désignation
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b) Deux représentants des services de santé au travail

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

c) Deux représentants des services départementaux de protection et de promotion de la santé 
maternelle et infantile

• Titulaire :

Suppléant :

Dr Nathalie JANNIN-BURONFOSSE, médecin chef de service - service de protection 
maternelle et infantile de la direction enfance familles du conseil départemental de Loire- 
Atlantique

Mme Patricia MARION, adjointe à la cheffe de service - service de protection maternelle 
et infantile de la direction enfance familles du conseil départemental de Loire-Atlantique

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : Dr Edwige VERDON, médecin chef de service - service de protection maternelle et 
infantile du conseil départemental de la Vendée

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

d) Deux représentants des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la 
prévention ou l’éducation pour la santé, dont un œuvrant dans le domaine médico-social ou de la 
cohésion sociale

• Titulaire : Mme Josiane HAMY, administratrice de l’IREPS

Suppléant : Dr Yunsan MEAS, Comité régional olympique et sportif

Suppléant : M. René DEMEULEMEESTER, administrateur de l’IREPS

• Titulaire : Mme Valérie PARIS, déléguée régionale de Fédération Addiction Pays de la Loire

Suppléant : Mme Catherine LOISELEUX, directrice régionale de l’ANPAA

Suppléant : En attente de désignation

e) Un représentant des organismes œuvrant dans les domaines de l’observation de la santé, de 
l’enseignement et de la recherche

• Titulaire : Dr Denis LEGUAY, président de TORS Pays de la Loire

Suppléant : M. Antoine FRAYSSE, directeur CREAI

Suppléant : Mme Valérie GUENOT, conseillère technique CREAI
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f) Un représentant des associations de protection de l’environnement agréées au titre de l’article 
L141-1 du code de l’environnement

• Titulaire : Mme Cécile BAUDET-PIDOUX, représentante France Nature Environnement

SuoDléant : M. Loïc VALLEE, président de l’Union régionale des centres permanents d’initiatives 
pour l’environnement (URCPIE) des Pays de la Loire

SuDDléant : Dr Jacques BERRUCHON, association Terres et Rivières

Collège 7 : Offreurs des services de santé

a) Cinq représentants des établissements publics de santé, dont au moins trois présidents de 
commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers et de centres hospitaliers 
universitaires et de centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie (CME)

• Titulaire : Mme Diane PETTER, directrice adjointe du CH du Mans

Suppléant : Mme Cécile JAGLIN-GRIMONPREZ, directrice générale du CHU d’Angers

Suppléant : M. Antoine CHEREAU, président du conseil de surveillance du CHD Vendée

• Titulaire : M. Pierre VOLLOT, directeur du CH de Cholet

Suppléant : M. Francis SAINT-HUBERT, directeur du CHD Vendée

Suppléant : M. André-Gwénaël PORS, directeur du CH Laval

• Titulaire ; Pr Alain MERCAT, président de la CME CHU d’Angers

Suppléant : Mme Laëtitia MICAELLI-FLENDER, directrice générale adjointe CHU de Nantes

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : Dr Dominique FRADIN, président de la CME du CH du Mans

Suppléant : Dr Azeddine SFAIRI, président de la CME du CH de Laval

Suppléant : Dr Bertrand ISAAC, président de la CME du CH Loire-Vendée-Océan

• Titulaire : Dr Yves BESCOND, président de la CME du CHS Mazurelle

Suppléant : Dr Guillaume FONSEGRIVE, président de la CME du CH Cesame - Sainte-Gemme- 
sur- Loire

Suppléant : Dr Pierre LAFAY, Président de la CME du CHS Daumézon - Bouguenais

b) Deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif, dont au moins un président 
de conférence médicale d’établissement

• Titulaire :

Suppléant :

M. Alain FOLTZER, président de la Fédération hospitalière privée Val de Loire-Océan

M. Sébastien MOUNIER, vice-président de la Fédération hospitalière privée Val de Loire-Océan

Suppléant : M. Christophe COQUELIN, directeur des opérations secteur sanitaire LNA Santé

• Titulaire : Dr Bruno RIOULT, président de la CME de l’hôpital privé du Confluent - Nantes

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

9



c) Deux représentants des établissements privés de santé à but non lucratif, dont au moins un 
président de commission médicale d’établissement

• Titulaire :

Suppléant :

Mme Gwénolée ABALAIN, déléguée régionale de la Fédération des établissements 
hospitaliers et d’aide à la personne Pays de la Loire

Mme Cécile ALLEMAN, directrice générale Centre les Capucins, Angers

Suppléant : Mme Viviane JOALLAND, directrice générale adjointe Institut de Cancérologie de 
l’Ouest

• Titulaire : Dr Olivier PERROUIN, vice-président de la CME de la clinique Jules Verne - Nantes

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

d) Un représentant des établissements assurant des activités de soins à domicile

• Titulaire : Mme Agnès PICHOT, directrice de l’Hospitalisation à domicile Nantes et région

Suppléant : Mme Alexandra MOREAU, directrice de l’Hospitalisation à domicile Vendée

Suppléant : Mme Catherine MONGIN, directrice de l’Hospitalisation à domicile Saint Sauveur

e) Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des 
personnes handicapées

• Titulaire : Mme Anne-Cécile FOURRAGE, représentante de l’URIOPSS

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : M. Fabrice EVAIN, directeur général association des œuvres de Pen Bron

Suppléant : M. Marc MARHADOUR, directeur général de l’ADAPEl de Loire-Atlantique

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : M. Jean SELLIER, directeur général de l’ADAPEl de Maine et Loire

Suppléant : M. Patrick SORIA, directeur général de l’ADAPEI-ARIA de Vendée

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :

M. Jean-Yves GELINIER, directeur de Maison d’accueil spécialisée à la Selle
Craonnaise - Croix rouge Française

M. Joël BOGDAN, directeur général de l’ADAPEl de la Sarthe

Suppléant : En attente de désignation

f) Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des 
personnes âgées

• Titulaire : Mme Véronique BORRIELLO, représentante de la Fédération nationale des associations de 
directeurs d'établissements et services pour personnes âgées

Suppléant : M. Philippe CAILLON, directeur de l’EHPAD Saint Joseph - Nantes

Suppléant : En attente de désignation
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• Titulaire : NI. Willy SIRET, directeur général aux Opérations, LNA santé

Suppléant : M. Bernard NIORICEAU, directeur opérationnel Atlantique EMERA

Suppléant : M. Christophe BOULANGER, directeur des opérations médico-sociales, LNA santé

• Titulaire : Mme Céline MONTIGNY-FRAPY, directrice Pôle hospitalier et gérontologique Nord
Sarthe

Suppléant : Mme Géraldine ROY, directrice EHPAD de Saint-Laurent-sur-Sèvre

Suppléant : Mme Sandrine LAUXERROIS, directrice EHPAD de Champtocé-sur-Loire

• Titulaire : M. Jamel KASMI, directeur de la Fondation Cémavie, Nantes

Suppléant : Mme Florence COTINAT, directrice du centre médico-social Basile Moreau

Suppléant : En attente de désignation

g) Un représentant des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes en 
difficultés sociales

• Titulaire : M. Daniel BERNIER, administrateur de la Fédération des acteurs de la solidarité Pays 
de la Loire

Suppléant : Mme Eva RATIER, chargée de mission à la Fédération des acteurs de la solidarité Pays 
de la Loire

Suppléant : M. Pierre-Emmanuel NICOLAU, administrateur de la Fédération des acteurs de la 
solidarité Pays de la Loire

h) Un représentant des centres de santé et des maisons de santé

• Titulaire : Mme Bénédicte LE STRAT, représentante du comité régional ADMR

Suppléant : Mme Hélène DANCER-CAMASARA, représentante de C3SI Pays de la Loire

Suppléant : Dr Gilles BARNABE, co-président de l’APMSL Pays de la Loire

i) Un représentant des réseaux de santé

• Titulaire :

Suppléant :

Dr Fabienne EMPEREUR, médecin coordonnateur de l’ONCOPL

Mme Sophie AFFAGARD, responsable de l’association PASS ÂGE

Suppléant : En attente de désignation

j) Un représentant des associations de permanence des soins intervenant dans le dispositif de 
permanence des soins (ADOPS)

• Titulaire : Dr Gilles GUSTIN, président de l’ADOPS 49

Suppléant : Dr Antoine REDOR, président de l’ADOPS 44

Suppléant : En attente de désignation
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k) Un médecin responsable d’un service d’aide médicale urgente ou d’une structure d’aide médicale 
d’urgence et de réanimation

• Titulaire : Dr Joël JENVRIN, responsable médical Samu 44 - Smur de Nantes

Suppléant :

Suppléant :

Pr Pierre-Marie ROY, urgentiste au CHU d’Angers

Dr Philippe FRADIN, chef de service des urgences du CHD Vendée et du Smur de
Vendée

I) Un représentant des transporteurs sanitaires

• Titulaire : M. Bernard SANSOUCY, co-gérant Ambulances Sansoucy

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

m) Un représentant de services départementaux d’incendie et de secours

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

Contrôleur général Laurent FERLAY, directeur départemental du SDIS 44

Contrôleur général Pascal BELHACHE, directeur départemental du SDIS 49

Contrôleur général Noël STOCK, directeur départemental du SDIS 85

n) Un représentant des organisations syndicales représentatives des médecins des établissements 
publics de santé

• Titulaire : Dr Rachel BOCHER, présidente de l’inter syndicat national des praticiens hospitaliers,
CHU de Nantes

Suppléant :

Suppléant :

Dr Yves REBUFAT, président de l’intersyndicale Avenir Hospitalier

Dr Leila MORET, représentante du syndicat national des médecins, chirurgiens, 
spécialistes, biologistes et pharmaciens des hôpitaux publics

o) Six membres des unions régionales des professionnels de santé (URPS)

• Titulaire :

Suppléant :

Dr Jean-Baptiste GAILLARD, président de i’URPS médecins libéraux Pays de la Loire

Dr Marc RICHER DE FORGES, représentant de l’URPS médecins libéraux Pays de la
Loire

Suppléant : Dr Olivier GUENEGO, représentant de l’URPS médecins libéraux Pays de la Loire

• Titulaire :

Suppléant :

Dr Philippe COLLEN, représentant de l’URPS médecins libéraux Pays de la Loire

Dr Vincent SIMON, représentant de l’URPS médecins libéraux Pays de la Loire

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :

Dr Dominique BRACHET, président de l’URPS chirurgiens-dentistes libéraux Pays de la Loire

M. Jean-Yves LEMERLE, président de l’URPS masseurs kinésithérapeutes libéraux Pays 
de la Loire

Suppléant : En attente de désignation
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• Titulaire :

Suppléant :

Dr Alain GUILLEMINOT, président de l’URPS pharmaciens libéraux Pays de la Loire

M. Philippe BLAISON, représentant de l’URPS orthophonistes libéraux des Pays de la 
Loire

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :

En attente de désignation

M. Serge CASIMONT, président URPS pédicures podologues libéraux Pays de la Loire

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :

M. David GUILLET, président de l’URPS infirmiers libéraux Pays de la Loire

Mme Sonia VICAT, représentante de l’URPS orthoptistes libéraux Pays de la Loire

Suppléant : En attente de désignation

p) Un représentant de l’ordre des médecins

• Titulaire : Dr François DIMA, membre du conseil régional de l’ordre des médecins Pays de la 
Loire

Suppléant :

Suppléant :

Dr Marie-Christine SALVATO, membre du conseil régional de l’ordre des médecins 
Pays de la Loire

Dr Christian COTTINEAU, membre du conseil régional de l’ordre des médecins Pays 
de la Loire

q) Un représentant des internes en médecine

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

r) Un représentant du ministère de la défense

• Titulaire : Dr Florence GUILMAND, adjointe au commandant du CMA 14, Tours

Suppléant : Dr Jean-Philippe EVEN, commandant le CMA 14, Tours

Suppléant : M. Thierry FALKENRODT, cadre de santé au CMA 15, Rennes

Collège 8 : Personnalités qualifiées

• Pr Gilles BERRUT

• Pr Jean-François GIRARD
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Article 2

Siègent avec voix consultative aux travaux de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie :

• Le préfet de région,

• Le président du conseil économique social et environnemental régional,

• Les chefs de services de l’Etat (DRDJSCS, DRAAF, DIRECCTE, DREAL, DRAC, DRFIP, le recteur 
d’académie),

• Le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire,

• Un membre des conseils des organismes locaux d’assurance maladie relevant du régime général : 
M. Pierre CHEDOR, président de la CPAM de la Mayenne,

• Un administrateur local d’assurance maladie relevant de la mutualité sociale agricole
M. Jean- Bertrand VIOT ou M. Thierry MORISSET.

Article 3

Chaque membre ne peut siéger qu’au sein d’un seul collège mais peut être membre d’une ou plusieurs 
commissions spécialisées.

Article 4

Le mandat des membres de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Pays de la Loire est de 
cinq ans, renouvelable une fois.

Tout membre perdant la qualité pour laquelle il a été désigné cesse de faire partie de la conférence régionale 
de la santé et de l’autonomie.

Lorsqu’un membre cesse, pour une raison quelconque, de faire partie de la conférence régionale de la santé et 
de l’autonomie où il siégeait, un nouveau membre est désigné, dans les deux mois, dans les mêmes conditions, 
pour la durée du mandat restant à courir, soit jusqu’au 30 septembre 2021.

Article 5

Le secrétariat de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie est assuré par l’agence régionale de 
santé Pays de la Loire.

Article 6

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le ’'
12 AOUT m

Le directeur général

de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

Jean-Jacques COIPLET
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ARRETE ARS/PDL/DG/DSU/2020/4

annule et remplace l’arrêté ARS/PDL/DG/2020/2 du 14 janvier 2020

relatif à la composition de la commission permanente 
de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Pays de la Loire

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

PAYS DE LA LOIRE

VU les articles L.1432-4 et L.1434-17 du code de la santé publique ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ;

VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux commissions de coordination 
des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ;

VU le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/DSU/2020/3 du 12 août 2020 relatif à la composition de la conférence régionale de la 
santé et de l'autonomie Pays de la Loire ;

Sur proposition des organismes concernés ;

ARRETE

Article 1

La commission permanente de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie est composée ainsi qu’il suit :

Président de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, président de la commission permanente

• Dr Denis LEGUAY, président de l’ORS Pays de la Loire

Vice-présidents de la commission permanente :

• Titulaire : M. Jean-Michel LERAY, président de la commission spécialisée de la prévention

Suppléant : M. Gaël GOURMELEN, vice-président de la commission spécialisée de la prévention

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr


• Titulaire : Dr Jean-Baptiste GAILLARD, président de la commission spécialisée de l’organisation 
des soins

Suppléant : Mme Diane PETTER, vice-présidente de la commission spécialisée de l’organisation des 
soins

• M. Jean SELLIER, président de la commission spécialisée de la prise en charge et de l'accompagnement
médico-social

• M. Gérard ALLARD, président de la commission spécialisée des droits des usagers

Collège 1 : Représentants des collectivités territoriales

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Collège 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux

• Titulaire : Mme Denyse LE BERRE, représentante de France handicap APF, CDMCA 44

Suppléant : M. André HERVOUET, coordinateur des associations de diabétiques des Pays de la Loire

Suppléant : Mme Geneviève MAGNIEZ, représentante de la Ligue contre le cancer

• Titulaire : M. René PAVAGEAU, représentant de l’union nationale des syndicats autonomes, 
CDMCA 44

Suppléant : Dr Jean MYLONAS, représentant de la Croix rouge Française, CDCA 49

Suppléant : M. Rémi TURPIN, représentant de l’APAJH, CDMCA 44

Collège 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé

• Titulaire : Pr. Jacques DUBIN, président du conseil territorial de santé du Maine et Loire, vice- 
président de la commission spécialisée des droits des usagers

Suppléant : Dr Philippe FEIGEL, représentant du conseil territorial de santé de la Vendée

Suppléant : En attente de désignation
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Collège 4 : Partenaires sociaux

• Titulaire : M. Claude GUIHENEUF, représentant CFDT

Suppléant : M. Michel HAARDT, représentant CFE-CGC

Suppléant : M. Dominique GUIHARD, représentant CGT

• Titulaire : M. Luc ANDRE, représentant CPME

Suppléant : M. Denis BAUDINAUD, représentant MEDEF

Suppléant : M. Gilles LATOURNERIE, représentant CFTC

Collège 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales

• Titulaire : M. Philippe CFIALET, président de la CARSAT Pays de la Loire

Suppléant : Mme Evelyne GILLOT, présidente de la CAF de la Mayenne

Suppléant : En attente de désignation

Collège 7 : Offreurs des services de santé

• Titulaire : M. Pierre VOLLOT, directeur du centre hospitalier de Cholet

Suppléant : Dr Dominique FRADIN, président de la CME du CFI du Mans

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : M. Alain FOLTZER, président de la Fédération hospitalière privée Val de Loire-Océan

Suppléant : Dr Gilles GUSTIN, président de l’ADOPS 49

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : Mme Gwénolée ABALAIN, déléguée régionale de la Fédération des établissements 
hospitaliers et d'aide à la personne Pays de la Loire

Suppléant : M. Jamel KASMI, directeur de la Fondation Cémavie, Nantes

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : Mme Anne-Cécile FOURRAGE, représentante de l’URIOPSS

Suppléant :

Suppléant :

Mme Véronique BORRIELLO, représentante de la Fédération nationale des 
associations de directeurs d'établissements et services pour personnes âgées

En attente de désignation

• Titulaire : Dr Rachel BOCFIER, présidente de l’inter syndicat national des praticiens 
hospitaliers, CHU de Nantes

Suppléant : M. Willy SIRET, directeur général délégué aux Opérations, LNA santé

Suppléant : En attente de désignation
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• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

Invités permanents :

Pr Gilles BERRUT, personnalité qualifiée 

Pr Jean-François GIRARD, personnalité qualifiée

Article 2

Le secrétariat de la commission permanente de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie est assuré par 
l’agence régionale de santé Pays de la Loire.

Article 3

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le , 2 MUT 2020

Dr Dominique BRACHET, président de l’URPS chirurgiens-dentistes libéraux Pays de la 
Loire

Dr François DIMA, membre du conseil régional de l’ordre des médecins Pays de la Loire 

En attente de désignation

M. David GUILLET, président de l’URPS infirmiers libéraux Pays de la Loire 

Dr Alain GUILLEMINOT, président de l’URPS pharmaciens libéraux Pays de la Loire 

Dr Philippe COLLEN, représentant de l’URPS médecins libéraux Pays de la Loire

Le directeur général

de l’Agence Régiorfalë de Santé Pays de la Loire,

Jean-Jacaues COIPLET
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ARRETE ARS/PDL/DG/DSU/2020/5

annule et remplace l’arrêté ARS/PDL/DG/2020/3 du 14 janvier 2020

relatif à la composition de la commission spécialisée de l'organisation des soins 
de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Pays de la Loire

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

PAYS DE LA LOIRE

VU les articles L.1432-4 et L.1434-17 du code de la santé publique ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires ;

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ;

VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux commissions de coordination 
des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ;

VU le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/DSU/2020/3 du 12 août 2020 relatif à la composition de la conférence régionale de la 
santé et de l'autonomie Pays de la Loire ;

Sur proposition des organismes concernés ;

ARRETE

Article 1

La commission spécialisée de l'organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie est 
composée ainsi qu’il suit :

Collège 1 : Représentants des collectivités territoriales

a) Un Conseiller Régional

• Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

En attente de désignation 

En attente de désignation 

En attente de désignation
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b) Un Président de conseil départemental, ou son représentant

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

c) Un représentant des groupements de communes

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

d) Un représentant des communes

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Collège 2 : Usagers de services de santé ou médico-sociaux

a) Deux représentants des associations agréées au titre de l’article L. 1114-1

• Titulaire : Mme Geneviève MAGNIEZ, représentante de la Ligue contre le cancer

Suppléant : Mme Marie-Christine LARIVE, représentante de la Ligue contre le cancer

Suppléant : M. Pierre RABOT du CHATELARD, représentant de la Ligue contre le cancer

• Titulaire : Mme Christelle MOYON, vice-présidente d’Autisme-Fédération Bretagne Pays de la 
Loire

Suppléant : M. Francis VEL, représentant de Bucodes / Surdifrance, vice-président de Surdi49.

Suppléant : Mme Martine ROUTON, représentante de l’association Valentin Flaüy (AVH), aide aux 
aveugles et malvoyants

b) Un représentant des associations de retraités et personnes âgées

• Titulaire : M. René PAVAGEAU, représentant de l’union nationale des syndicats autonomes, 
CDMCA 44

Suppléant : Mme Catherine OLIVIER, représentante de l’union départementale CFDT, CDMCA 44

Suppléant : M. Daniel GERARD, représentant de la Mutualité française, CDMCA 44

c) Un représentant des associations des personnes handicapées

• Titulaire : M. Rémi TURPIN, représentant de l’APAJH, CDMCA 44

Suppléant : Mme Sophie BIETTE, représentante de l’ADAPEl, CDMCA 44

Suppléant : En attente de désignation
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Collège 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé

• Titulaire : Pr. Jacques DUBIN, président du conseil territorial de santé du Maine et Loire

Suppléant : Dr Philippe FEIGEL, représentant du conseil territorial de santé de la Vendée

Suppléant : En attente de désignation

Collège 4 : Partenaires sociaux

a) Trois représentants des organisations syndicales de salariés

• Titulaire : M. Claude GUIHENEUF, représentant CFDT

Suppléant : Mme Nelly GUICHET ROCHARD, représentante CFDT

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : M. Michel HAARDT, représentant CFE-CGC

Suppléant : Mme Martine BARRAULT, représentante CFE-CGC

Suppléant : M. Pascal ROBERT, représentant CFE-CGC

• Titulaire : M. Dominique GUIHARD, représentant CGT

Suppléant : Mme Géraldine FOREAU, représentante CGT

Suppléant : En attente de désignation

b) Un représentant des organisations syndicales d'employeurs

• Titulaire : M. Denis BAUDINAUD, représentant MEDEF

Suppléant : M. Pierre-Marie VIAUD, représentant MEDEF

Suppléant : M. Norbert PADILLA, représentant MEDEF

c) Un représentant des organisations syndicales des artisans, commerçants et professions libérales

• Titulaire : M. Jean-François GENDRON, président de la CCI Pays de la Loire

Suppléant :

Suppléant :

M. Michel GOUGEON, représentant de la chambre régionale des métiers et de 
l’artisanat des Pays de la Loire

En attente de désignation

d) Un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles

• Titulaire :

Suppléant :

Mme Anne GAUTIER, représentante de la chambre de l'agriculture

En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation
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Collège 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociale

d) Un représentant de la Mutualité Française

• Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

M. Jean-Michel LERAY, administrateur de la Mutualité Française Pays de la Loire

M. Thibault DOUTE, représentant la Mutualité Française Pays de la Loire

Mme Christine POULIQUEN SINA, représentant la Mutualité Française Pays de la Loire

ej Le directeur d’organisme représentant au niveau régional les régimes d’assurance maladie dont la 
caisse nationale est membre de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, ou son 
représentant

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. Pierre ROUSSEAU, directeur coordonnateur de la gestion du risque des organismes 
d’assurance maladie des Pays de la Loire

M. Jean-Paul PRIEUR, directeur coordonnateur délégué de la gestion du risque des 
organismes d’assurance maladie des Pays de la Loire

M. Thomas BOUVIER, sous-directeur à la CPAM 44 en charge de la coordination 
régionale de l’assurance maladie Pays de la Loire

Collège 6 : Acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé

d) Un représentant des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention ou
l’éducation pour la santé

• Titulaire : Mme Valérie PARIS, déléguée régionale de Fédération Addiction Pays de la Loire

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

e) Un représentant des organismes œuvrant dans les domaines de l’observation de la santé, de
l’enseignement et de la recherche

• Titulaire : Dr Denis LEGUAY, président de l’ORS Pays de la Loire

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Collège 7 : Offreurs des services de santé

a) Cinq représentants des établissements publics de santé, dont trois présidents de commissions 
médicales d'établissements de centre hospitaliers et de centres hospitaliers universitaires et des 
centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie

• Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

Mme Diane PETTER, directrice adjointe du CH du Mans

Mme Cécile JAGLIN-GRIMONPREZ, directrice Générale du CHU d’Angers

M. Antoine CHEREAU, président du conseil de surveillance du CHD Vendée
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• Titulaire : M. Pierre VOLLOT, directeur du CH de Cholet

Suppléant : M. Francis SAINT-HUBERT, Directeur du CHD Vendée

Suppléant : M. André-Gwénaël FORS, Directeur du CH de Laval

• Titulaire : Pr Alain MERCAT, président de la CME du CHU d’Angers

Suppléant : Mme Laëtitia MICAELLI-FLENDER, directrice générale adjoint du CHU de Nantes

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : Dr Dominique FRADIN, président de la CME du CH du Mans

Suppléant : Dr Azeddine SFAIRI, président de la CME du CH de Laval

Suppléant : Dr Bertrand ISAAC, Président de la CME du CH Loire-Vendée-Océan

• Titulaire : Dr Yves BESCOND, président de la CME du CHS Mazurelle

Suppléant : Dr Guillaume FONSEGRIVE, président de la CME du CH Cesame Ste Gemme-sur-Loire

Suppléant : Dr Pierre LAFAY, Président de la CME du CHS Daumézon

b) Deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif, dont un président de conférence 
médicale d’établissement

• Titulaire : M. Alain FOLTZER, président de la Fédération hospitalière privée Val de Loire-Océan

Suppléant : M. Sébastien MOUNIER, vice-président de la Fédération hospitalière privée Val de Loire- 
Océan

Suppléant : M. Christophe COQUELIN, directeur des opérations secteur sanitaire LNA Santé

• Titulaire : Dr Bruno RIOULT, président de la CME de l’hôpital privé du Confluent à Nantes

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

c) Deux représentants des établissements privés de santé à but non lucratif, dont un président de 
conférence médicale d’établissement

• Titulaire : Mme Gwénolée ABALAIN, déléguée régionale de la Fédération des 
établissements hospitaliers et d’aide à la personne Pays de la Loire

Suppléant : Mme Cécile ALLEMAN, directrice générale centre les Capucins, Angers

Suppléant : Mme Viviane JOALLAND, directrice générale adjointe Institut de Cancérologie 
de l’Ouest

• Titulaire : Dr Olivier PERROU1N, vice-président de la CME de la clinique Jules Verne - 
Nantes

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation
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d) Un représentant des établissements assurant des activités de soins à domicile

• Titulaire : Mme Agnès P1CH0T, directrice de l’Hospitalisation à domicile Nantes et région

Suppléant : Mme Alexandra MOREAU, directrice de l’Hospitalisation à domicile Vendée

Suppléant : Mme Catherine MONGIN, directrice de T’Hospitalisation à domicile Saint- 
Sauveur

h) Un représentant des centres de santé et des maisons de santé

• Titulaire : Mme Bénédicte LE STRAT, représentante du comité régional ADMR

Suppléant : Mme Hélène DANCER-CAMASARA, représentante de C3SI Pays de la Loire

Suppléant : Dr Gilles BARNABE, co-président de l’APMSL Pays de la Loire

i) Un représentant des réseaux de santé

• Titulaire : Dr Fabienne EMPEREUR, médecin coordonnateur de l’ONCOPL

Suppléant : Mme Sophie AFFAGARD, responsable de l’association PASS ÂGE

Suppléant : En attente de désignation

j) Un représentant des associations de permanence des soins intervenant dans le dispositif de 
permanence des soins (ADOPS)

• Titulaire : Dr Gilles GUST1N, président de l’ADOPS 49

Suppléant : Dr Antoine REDOR, président de l’ADOPS 44

Suppléant : En attente de désignation

k) Un médecin responsable d'un service d’aide médicale urgente ou d’une structure d’aide médicale 
d’urgence et de réanimation

• Titulaire : Dr Joël JENVRIN, responsable médical Samu 44 - Smur de Nantes

Suppléant : Pr Pierre-Marie ROY, urgentiste au CHU d’Angers

Suppléant : Dr Philippe FRAD1N, urgentiste au CHD Vendée

I) Un représentant des transporteurs sanitaires

• Titulaire : M. Bernard SANSOUCY, co-gérant Ambulances Sansoucy

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation
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m) Un représentant des services départementaux d'incendie et de secours

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

Contrôleur général Laurent FERLAY, directeur départemental du SDIS 44

Contrôleur général Pascal BELHACHE, directeur départemental du SDIS 49

Contrôleur général Noël STOCK, directeur départemental du SDIS 85

n) Un représentant des organisations syndicales représentatives des médecins des établissements 
publics de santé

• Titulaire : Dr Rachel BOCHER, présidente de l’inter syndicat national des praticiens 
hospitaliers, CHU de Nantes

Suppléant : Dr Yves REBUFAT, président de l’intersyndicale Avenir Hospitalier

Suppléant : Dr Leila MORET, représentante du syndicat national des médecins, chirurgiens, 
spécialistes, biologistes et pharmaciens des hôpitaux publics

o) Quatre membres des unions régionales des professionnels de santé

• Titulaire :

Suppléant :

Dr Jean-Baptiste GAILLARD, président de l’URPS médecins libéraux Pays de la Loire

Dr Marc RICHER DE FORGES, représentant de l’URPS médecins libéraux Pays de la 
Loire

Suppléant : Dr Olivier GUENEGO, représentant de l’URPS médecins libéraux Pays de la Loire

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

Dr Philippe COLLEN, représentant de l’URPS médecins libéraux Pays de la Loire

Dr Vincent SIMON, représentant de l’URPS médecins libéraux Pays de la Loire

En attente de désignation

• Titulaire : Dr Dominique BRACHET, président de l’URPS chirurgiens-dentistes libéraux Pays de la 
Loire

Suppléant :

Suppléant :

M. Jean-Yves LEMERLE, président de l'URPS masseurs kinésithérapeutes libéraux 
Pays de la Loire

En attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. David GUILLET, Président de l’URPS infirmiers libéraux Pays de la Loire

Mme Sonia VICAT, représentante de l’URPS orthoptistes libéraux Pays de la Loire

En attente de désignation

p) Un représentant de l'ordre des médecins

• Titulaire :

Suppléant :

Dr François DIMA, membre du conseil régional de l’ordre des médecins Pays de la Loire

Dr Marie-Christine SALVATO, membre du conseil régional de l’ordre des médecins Pays 
de la Loire

Suppléant : Dr Christian COTTINEAU, membre du conseil régional de l’ordre des médecins Pays de 
la Loire

7



q) Un représentant des internes en médecine

• Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

En attente de désignation 

En attente de désignation 

En attente de désignation

Deux membres issus de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements 
médico-sociaux

• Titulaire : Mme Céline MONTIGNY-FRAPY, directrice Pôle hospitalier et gérontologique
Nord Sarthe

Suppléant : Mme Géraldine ROY, directrice EHPAD de Saint-Laurent-sur-Sèvre

Suppléant : Mme Sandrine LAUXERROIS, directrice EHPAD de Champtocé-sur-Loire

• Titulaire : M. Fabrice EVAIN, directeur général association des œuvres de Pen Bron

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Article 2

Le secrétariat de la commission spécialisée de l'organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie est assuré par l’agence régionale de santé Pays de la Loire.

Article 3

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le
î 2 AOÛT 2020

Le directeur général

de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

Jean-Jacques COIPLET
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ARRETE ARS/PDL/DG/DSU/2020/6

annule et remplace l’arrêté ARS/PDL/DG/2020/4 du 14 janvier 2020

relatif à la composition de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements 
médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Pays de la Loire

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

PAYS DE LA LOIRE

VU les articles L.1432-4 et L.1434-17 du code de la santé publique ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ;

VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux commissions de coordination 
des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ;

VU le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/DSU/2020/3 du 12 août 2020 relatif à la composition de la conférence régionale de la 
santé et de l'autonomie Pays de la Loire ;

Sur proposition des organismes concernés ;

ARRETE

Article 1

La commission spécialisée pour les prises en charge et les accompagnements médico-sociaux de la conférence 
régionale de la santé et de l'autonomie est composée ainsi qu’il suit :

Collège 1 : Représentants des collectivités territoriales

a) Un Conseiller Régional

• Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

En attente de désignation 

En attente de désignation 

En attente de désignation
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b) Deux présidents de conseil départemental, ou leurs représentants

• Titulaire : Mme Claire TRAMIER, vice-présidente du conseil départemental de Loire-Atlantique

Suppléant :

Suppléant :

Mme Annaïg COTONNEC, vice-présidente du conseil départemental de Loire-Atlantique

En attente de désignation

• Titulaire : Mme Marie-Pierre MARTIN, vice-présidente du conseil départemental de Maine-et-Loire

Suppléant : Mme Maryvonne MARTIN, conseillère départemental de Maine-et-Loire

Suppléant : En attente de désignation

c) Un représentant des groupements de communes

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

d) Un représentant des communes

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Collège 2 : Représentants des Usagers de services de santé ou médico-sociaux

a) Deux représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1, et œuvrant dans le domaine 
sanitaire

• Titulaire : Mme Anne HIEGEL, représentante de l’association France Rein Pays de la Loire

Suppléant : Mme Françoise GUERIN-GIACALONE, directrice du service régional, AFM Pays de 
la Loire

Suppléant : M. Yves MOULLEC, représentant de l'association A la recherche du souffle

• Titulaire : Mme Christelle MOYON, vice présidente d’Autisme Fédération Bretagne Pays de la Loire

Suppléant : M. Francis VEL, représentant de Bucodes / Surdifrance, vice-président de Surdi49

Suppléant : Mme Martine ROUTON, représentante de l’association Valentin Haüy (AVH), aide aux 
aveugles et malvoyants.

b) Deux représentants des associations de retraités et personnes âgées

• Titulaire : M. Jean MYLONAS, représentant de la Croix rouge Française, CDCA 49

Suppléant :

Suppléant :

M. Roger RAUD, représentant de l’union syndicale des retraités CGT, CDCA 49

En attente de désignation
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Titulaire :• Titulaire : M. Jacques FOURGEAUD, représentant de la fédération générale des retraités de la 
fonction publique, CDCA 53

Suppléant : M. Bernard LECLERC, représentant de la Génération Mouvement, CDCA 53

Suppléant : M. Michel LOUAIL, représentant de la confédération française des retraités, CDCA 53

c) Deux représentants des associations des personnes handicapées, dont une association intervenant 
dans le champ de l’enfance handicapée

• Titulaire : M. Pierre GIRAUD, délégué régional de l'UNAFAM, Pays de la Loire

Suppléant : M. Mamady KABA, représentant de l’association départementale des infirmes 
moteurs cérébraux (ADIMC) Sarthe

Suppléant : M. Jean-Bernard BRIERE, représentant de l’UNAFAM, CDCA 53

• Titulaire : M. Rémi TURPIN, représentant de l’APAJH, CDMCA 44

Suppléant : Mme Claire-lsabel DOREAU-KNINDICK, représentante de l’association des 
parents d’enfants dyslexiques

Suppléant : Mme Sophie BIETTE, représentante de l’ADAPEl, CDMCA 44

Collège 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé

• Titulaire : M. Erwann DELEPINE, représentant du conseil territorial de santé de Loire Atlantique

Suppléant : M. Edouard PETIT, représentant du conseil territorial de santé de la Sarthe

Suppléant : En attente de désignation

Collège 4 : Partenaires sociaux

a) Un représentant des organisations syndicales des salariés

• Titulaire : M. Claude GUIHENEUF, représentant CFDT

Suppléant : Mme Nelly GUICHET ROCHARD, représentante CFDT

Suppléant : En attente de désignation

b) Un représentant des organisations syndicales d'employeurs

• Titulaire : M. Denis BAUDINAUD, représentant MEDEF

Suppléant : M. Pierre-Marie VIAUD, représentant MEDEF

Suppléant : M. Norbert PADILLA, représentant MEDEF

c) Un représentant des organisations syndicales des artisans, commerçants et professions libérales

• Titulaire : M. Jean-François GENDRON, président de la CCI Pays de la Loire

Suppléant : M. Michel GOUGEON, représentant de la chambre régionale des métiers et de l’artisanat 
Pays de la Loire

Suppléant : En attente de désignation
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d) Un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles

• Titulaire : Mme Anne GAUTIER, représentante de la chambre de l'agriculture

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Collège 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales

a) Un représentant des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité

• Titulaire : Dr Jean-Louis GRENIER, délégué régional de l’association Médecins du monde

Suppléant : M. Claude PERRINELLE, président de la délégation départementale de la
Sarthe de la Croix-Rouge Française

Suppléant : En attente de désignation

d) Un représentant de la Mutualité Française

• Titulaire : M. Jean-Michel LERAY, administrateur de la Mutualité Française Pays de la Loire

Suppléant : M. Thibault DOUTE, représentant de la Mutualité Française Pays de la Loire

Suppléant : Mme Christine POULIQUEN-SINA, représentante de la Mutualité Française
Pays de la Loire

Collège 7 : Offreurs des services de santé

e) Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 
handicapées

• Titulaire : Mme Anne-Cécile FOURRAGE, représentante de l'URIOPSS

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : M. Fabrice EVAIN, directeur général de l’association des œuvres de Pen Bron

Suppléant : M. Marc MARHADOUR, directeur général de l’ADAPEl de Loire-Atlantique

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : M. Jean SELLIER, directeur général de l’ADAPEl de Maine et Loire

Suppléant : M. Patrick SORIA, directeur général de l’ADAPEI-ARIA de Vendée

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : M. Jean-Yves GELINIER, directeur de Maison d’accueil spécialisée à la Selle Craonnaise 
- Croix rouge Française

Suppléant : M. Joël BOGDAN, directeur général de l’ADAPEl de la Sarthe

Suppléant : En attente de désignation
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f) Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 
âgées

• Titulaire : Mme Véronique BORRIELLO, représentante de la Fédération nationale des 
associations de directeurs d'établissements et services pour personnes âgées

Suppléant : M. Philippe CAILLON, directeur de l’EHPAD Saint Joseph, Nantes

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : M. Wiliy SIRET, directeur général aux Opérations, LNA santé

Suppléant : M. Bernard MORICEAU, directeur opérationnel Atlantique EMERA

Suppléant : M. Christophe BOULANGER, directeur des opérations médico-sociales, LNA santé

• Titulaire : Mme Céline MONTIGNY-FRAPY, directrice du Pôle hospitalier et gérontologique Nord- 
Sarthe

Suppléant : Mme Géraldine ROY, directrice EHPAD de Saint-Laurent-sur-Sèvre

Suppléant : Mme Sandrine LAUXERROIS, directrice EHPAD de Champtocé-sur-Loire

• Titulaire : M. Jamel KASMI, directeur Fondation Cémavie, Nantes

Suppléant : Mme Florence COTINAT, directrice du centre médico-social Basile Moreau

Suppléant : En attente de désignation

g) Un représentant des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes en 
difficultés sociales

• Titulaire : M. Daniel BERNIER, administrateur de la Fédération des acteurs de la solidarité
Pays de la Loire

Suppléant : Mme Eva RATIER, chargée de mission à la Fédération des acteurs de la 
solidarité Pays de la Loire

Suppléant : M. Pierre-Emmanuel NICOLAU, administrateur de la Fédération des acteurs de 
la solidarité Pays de la Loire

o) Un membre des unions régionales des professionnels de santé

• Titulaire : Dr Philippe COLLEN, représentant de l’URPS médecins libéraux Pays de la Loire

Suppléant : Dr Jean-Baptiste GAILLARD, président de l’URPS médecins libéraux Pays de la Loire

Suppléant : En attente de désignation
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Deux membres issus de la commission spécialisée de l'organisation des soins

• Titulaire : M. Michel HAARDT, représentant CFE-CGC

Suppléant : M. Dominique GUIHARD, représentant CGT

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : Mme Bénédicte LE STRAT, représentante du comité régional ADMR

Suppléant : Mme Hélène DANCER-CAMASARA, représentante de C3SI Pays de la Loire

Suppléant : En attente de désignation

Article 2

Le secrétariat de la commission spécialisée pour les prises en charge et les accompagnements médico-sociaux de la 
conférence régionale de la santé et de l’autonomie est assuré par l’agence régionale de santé Pays de la Loire.

Article 3

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le 1 2 AOUT 2020
Le directeur général

de l’Agence Régiofiale de Santé Pays de la Loire,

Jean-Jacques COIPLET
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ARRETE ARS/PDL/DG/DSU/2020/7

annule et remplace l’arrêté ARS/PDL/DG/2020/5 du 14 janvier 2020

relatif à la composition de la commission spécialisée de prévention 
de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Pays de la Loire

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

PAYS DE LA LOIRE

VU les articles L.1432-4 et L.1434-17 du code de la santé publique ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ;

VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux commissions de coordination 
des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ;

VU le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/DSU/2020/3 du 12 août 2020 relatif à la composition de la conférence régionale de la 
santé et de l'autonomie Pays de la Loire ;

Sur proposition des organismes concernés ;

ARRETE

Article 1

La commission spécialisée de prévention de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie est composée 
ainsi qu’il suit :

Collège 1 : Représentants des collectivités territoriales

a) Un Conseiller Régional

• Titulaire :

• Suppléant :

• Suppléant :

En attente de 

En attente de 

En attente de

désignation

désignation

désignation
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b) Deux présidents du Conseil Départemental, ou leurs représentants

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

c) Un représentant des groupements de communes

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

d) Un représentant des communes

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Collège 2 : Représentants des Usagers de services de santé ou médico-sociaux

a) Quatre représentants des associations agréées au titre de l’article L. 1114-1

• Titulaire : M. Gaël GOURMELEN, coordinateur d’AIDES Région Pays de La Loire

Suppléant : Mme Françoise ANTONINI, représentante de l’Alliance maladies rares Pays de la Loire

Suppléant : M. Philippe BRUN, président de l’association des Malades du Syndrome de McCune- 
Albright et de Dysplasie Fibreuse des Os (ASSYMCAL)

• Titulaire : Mme Anne HIEGEL, représentante de France Rein Pays de la Loire

Suppléant : Mme Françoise GUERIN-GIACALONE, directrice du service régional, AFM Pays de 
la Loire

Suppléant : M. Yves MOULLEC, représentant l’association A la recherche du souffle

• Titulaire : M. André HERVOUET, coordinateur des associations de diabétiques des Pays de la Loire

Suppléant : Mme Rolande DOUCET, représentante de la confédération syndicale des familles

Suppléant : M. Paul CHOISNET, président de France Alzheimer Mayenne

• Titulaire : Mme Geneviève MAGNIEZ, représentante de la Ligue contre le cancer

Suppléant : Mme Marie-Christine LARIVE, représentante de la Ligue contre le cancer

Suppléant : M. Pierre PABOT du CHATELARD, représentant de la Ligue contre le cancer
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b) Un représentant des associations de retraités et personnes âgées

• Titulaire : M. René RAVAGEAI!, représentant de l’union nationale des syndicats
autonomes, CDMCA 44

Suppléant : Mme Catherine OLIVIER, représentante de l’union départementale CFDT,
CDMCA 44

Suppléant : M. Daniel GERARD, représentant de la Mutualité française, CDMCA 44

c) Un représentant des associations des personnes handicapées

• Titulaire : M. Pierre GIRAUD, délégué régional de l'UNAFAM, Pays de la Loire

Suppléant : M. Mamady KABA, représentant de l’association départementale des infirmes
moteurs cérébraux (ADIMC) Sarthe

Suppléant : M. Jean-Bernard BRIERE, représentant de l’UNAFAM, CDCA 53

Collège 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé

• Titulaire : M. Gilles GALOPIN, représentant du conseil territorial de santé du Maine et Loire

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Collège 4 : Partenaires sociaux

a) Un représentant des organisations syndicales de salariés

• Titulaire : M. Gilles LATOURNERIE, représentant CFTC

Suppléant : M. David ALLET, représentant CFTC

Suppléant : M. Jean-Pierre BOISNEAU, représentant CFTC

b) Un représentant des organisations syndicales d'employeurs

• Titulaire : M. Luc ANDRE, représentant CPME

Suppléant : M. Pascal BRAGUIER, représentante CPME

Suppléant : En attente de désignation

c) Un représentant des organisations syndicales des artisans, commerçants et professions libérales

• Titulaire : M. Jean-François GENDRON, président de la CCI Pays de la Loire

Suppléant : M. Michel GOUGEON, représentant de la chambre régionale des métiers et de l’artisanat
des Pays de la Loire

Suppléant : En attente de désignation

d) Un représentant des organisations syndicales des exploitants agricoles

• Titulaire : Mme Anne GAUTIER, représentante de la chambre de l'agriculture

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation
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Collège 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales

a) Un représentant des associations œuvrant dans le champ de lutte contre la précarité

• Titulaire : En attente de désignation

SuDDléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

b) Un représentant de la CARSAT ou de la structure équivalente, au titre de l'assurance vieillesse

• Titulaire : M. Philippe CHALET, président de la CARSAT Pays de la Loire

Suppléant : Mme Sofi LEROY, administratrice CARSAT Pays de la Loire

Suppléant : M. Michel GUINE, administrateur CARSAT Pays de la Loire

c) Un représentant de la CAF

• Titulaire : Mme Evelyne GILLOT, présidente de la CAF de la Mayenne

Suppléant : M. Patrice RENAUDIN, président de la CAF de la Sarthe

Suppléant : En attente de désignation

d) Un représentant de la Mutualité Française

• Titulaire : M. Jean-Michel LERAY, administrateur de la Mutualité Française Pays de la Loire

Suppléant : M. Thibault DOUTE, représentant de la Mutualité Française Pays de la Loire

Suppléant : Mme Christine POULIQUEN SINA, représentante de la Mutualité Française Pays de la 
Loire

Collège 6 : Acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé

a) Un représentant des services de santé scolaire et universitaire

• Titulaire : Dr Michel BLANCHE, directeur du service universitaire de médecine préventive 
et de promotion de la santé

Suppléant : M. Jérôme SANCHEZ, conseiller technique de service social auprès du recteur

Suppléant : En attente de désignation

b) Un représentant des services de santé au travail

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation
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c) Un représentant des services départementaux de protection et de promotion de la santé maternelle et 
infantile

• Titulaire : Dr Nathalie JANNIN-BURONFOSSE, médecin chef de service - service de protection
maternelle et infantile de la direction enfance familles du conseil départemental de Loire- 
Atlantique

Suppléant : Mme Patricia MARION, adjointe à la cheffe de service - service de protection maternelle
et infantile de la direction enfance familles du conseil départemental de Loire-Atlantique

Suppléant : En attente de désignation

d) Deux représentants des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention 
ou l’éducation pour la santé

• Titulaire : Mme Josiane HAMY, administratrice de l'IREPS Pays de la Loire

Suppléant : Dr Yunsan MEAS, Comité régional olympique et sportif

Suppléant : M. René DEMEULEMEESTER, administrateur de l’IREPS

• Titulaire : Mme Valérie PARIS, déléguée régionale de Fédération Addiction Pays de la Loire

Suppléant : Mme Catherine LOISELEUX, directrice régionale de l’ANPAA

Suppléant : En attente de désignation

f) Un représentant des associations de protection de l'environnement

• Titulaire : Mme Cécile BAUDET-PIDOUX, représentante France Nature Environnement

Suppléant : M. Loïc VALLEE, président de l’Union régionale des centres permanents
d’initiatives pour l’environnement (URCPIE) des Pays de la Loire

Suppléant : Dr Jacques BERRUCHON, association Terres et Rivières

Collège 7 : Offreurs des services de santé

a) h) Un représentant des établissements publics de santé ou des centres de santé et des maisons de 
santé

• Titulaire : Mme Hélène DANCER-CAMASARA, représentante de C3SI Pays-de-la-Loire

Suppléant : M. Pierre VOLLOT, directeur du CH de Cholet

Suppléant : En attente de désignation

e) f) Un représentant des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes
handicapées ou des personnes âgées

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : Mme Sandrine LAUXERROIS, directrice EHPAD Les Hauts du Château

Suppléant : En attente de désignation

5



o) Deux membres des unions régionales des professionnels de santé

Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

Dr Alain GUILLEMINOT, président de l’URPS pharmaciens libéraux Pays de la Loire

M. Jean-Yves LEMERLE, président de l’URPS masseurs kinésithérapeutes libéraux 
Pays de la Loire

En attente de désignation

Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

M. David GUILLET, président de l’URPS infirmiers libéraux Pays de la Loire 

M. Serge CASIWIONT, président URPS pédicures podologues libéraux Pays de la Loire 

En attente de désignation

Article 2

Le secrétariat de la commission spécialisée de prévention de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
est assuré par l’agence régionale de santé Pays de la Loire.

Article 3

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le -j 2 AOUT 2020
Le directeur général

de l’Agence Régiop-ate.de Santé Pays de la Loire,

Jean-Jatques COIPLET
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ARRETE ARS/PDL/DG/DSU/2020/8

annule et remplace l’arrêté ARS/PDL/DG/2019/20 du 28 août 2019

relatif à la composition de la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers 
de la conférence régionale de santé et de l’autonomie Pays de la Loire

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

PAYS DE LA LOIRE

VU les articles L.1432-4 et L.1434-17 du code de la santé publique ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ;

VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux commissions de 
coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale 
de la santé et de l'autonomie ;

VU le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté ARS/PDL/DG/DSU/2020/3 du 12 août 2020 relatif à la composition de la conférence régionale de 
la santé et de l'autonomie Pays de la Loire ;

Sur proposition des organismes concernés ;

ARRETE

Article 1

La commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers de la conférence régionale de santé et de 
l’autonomie est composée ainsi qu’il suit :

Collège 1 : Représentants des collectivités territoriales

• Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

Mme Marie-Pierre MARTIN, vice-présidente du conseil départemental de Maine-et-Loire 

Mme Maryvonne MARTIN, conseillère départemental de Maine-et-Loire 

En attente de désignation

Collège 2 : Représentants des Usagers de services de santé ou médico-sociaux

a) Deux représentants des associations agréées

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

M. Gérard ALLARD, coordinateur régional santé, UFC que choisir

M. Pierre BESNARD, responsable de la commission santé UFC Que Choisir de la Sarthe

Mme Dominique MOULIN, responsable de la commission santé UFC Que Choisir Saint Nazaire
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• Titulaire : Mme Margaret RENAUDIN, représentante de l’URAF des Pays de la Loire

Suppléant : Mme Annie LEVEILLER, représentante de l’URAF des Pays de la Loire

Suppléant : Mme Aliette GAMBRELLE, représentante de l’URAF des Pays de la Loire

b) Deux représentants des associations de retraités et personnes âgées

• Titulaire : M. René PAVAGEAU, représentant de l’union nationale des syndicats autonomes,
CDMCA 44

Suppléant : Mme Catherine OLIVIER, représentante de l’union départementale CFDT, CDMCA 44

Suppléant : M. Daniel GERARD, représentant de la Mutualité française, CDMCA 44

• Titulaire : M. Jean MYLONAS, représentant de la Croix rouge Française, CDCA 49

Suppléant : M. Roger RAUD, représentant de l’union syndicale des retraités CGT, CDCA 49

Suppléant : En attente de désignation

c) Deux représentants des associations des personnes handicapées

• Titulaire : Mme Denyse LE BERRE, représentante de France handicap APF, CDMCA 44

Suppléant : Mme Isabelle FRAPPIER, représentante de l’association des familles de traumatisés 
crâniens et cérébrolésés de Vendée - AFTC

Suppléant : M. Thierry CRAIPEAU, représentant de France handicap APF, CDCA 85

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : M. Michel VINSONNEAU, représentant de l’association Handicap’Anjou, CDCA 49

Suppléant : Mme Corinne LOVI, représentante de l’association Autisme 49, CDCA 49

Collège 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé

• Titulaire : Pr Jacques DUBIN, président du conseil territorial de santé de Maine et Loire

Suppléant : M. René MEISNEROWSKI, représentant du conseil territorial de santé du Maine et Loire

Suppléant : En attente de désignation

Collège 4 : Partenaires sociaux

• Titulaire : M. Michel HAARDT, représentant CFE-CGC

Suppléant : Mme Martine BARRAULT, représentante CFE-CGC

Suppléant : M. Pascal ROBERT, représentant CFE-CGC
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Collège 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales

• Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

Docteur Jean-Louis GRENIER, délégué régional de l’association Médecins du monde

M. Claude PERRINELLE, président de la délégation départementale de la Sarthe de la 
Croix-Rouge Française

En attente de désignation

Collège 6 : Acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé

• Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

Mme Josiane HAMY, administratrice de NREPS Pays de la Loire

Dr Yunsan MEAS, Comité régional olympique et sportif

M. René DEMEULEMEESTER, administrateur de l’IREPS Pays de la Loire

Collège 7 : Offreurs des services de santé

• Titulaire : 

Suppléant :

Suppléant :

Dr Dominique BRACHET, président de l’URPS chirurgiens-dentistes libéraux Pays de la Loire 

En attente de désignation 

En attente de désignation

Article 2

Le secrétariat de la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers de la conférence régionale de 
santé et de l’autonomie est assuré par l’agence régionale de santé Pays de la Loire.

Article 3

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le j 2 AOUT 2020

Le directeur général

de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

Jean-Jacques COIPLET
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